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REUNION DU 19/09/23 

 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD 
Excusés : Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE  
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

 
 

 
RF CANOHES TOULOUGES : du 15/09/23, informant que le stade de TOULOUGES est 
fermé par arrêté municipal (suite dégradations – arrêté municipal joint). Le club doit contacter 
ses adversaires pour solliciter l’inversion de ses matches. Le match U15 D du 20/09/23 RFCT 
/ THUIR 3 est remis au mercredi 04/10 (le FC THUIR ne peut pas accueillir la rencontre le 
20/09). 
 

FC POLLESTRES : du 16/09/23, informant que le match D4 du 24/09 POLLESTRES / PIA se 
jouera à 11h00 en ouverture d’une rencontre de R2 Féminine. Pris note. 
 

FC THUIR : du 18/09/23, sollicitant l’inversion du match D2 THUIR / CERDAGNE. Vu l’accord 
écrit du club adverse, cette rencontre est inversée. 
 

FC BANYULS SUR MER : du 18/09/23, informant que son stade est fermé jusqu’au 01/11/23 
(arrêté municipal joint). Le match U13 FOOT ANIMATION P/C du 23/09 BANYULS / THUIR 3 
ne pouvant pas être inversé (le club de THUIR ne peut pas recevoir la rencontre), ce match 
est remis au mercredi 27/09 au plus tard (à inverser avec l’accord du club adverse). A 
défaut, le club de BANYULS devra trouver un terrain de replis (terrain fermé pour la 1ère phase 
U13). 
 

FC LE SOLER : du 18/09/23, demandant le report du match U13 P/A CLAIRA ST LAURENT 
/ LE SOLER 2 du 23/09/23 (coachs indisponibles en raison d’un mariage). Le club adverse a 
donné son accord pour le 27/09 à 18h30 à CLAIRA. Demande validée 
 

CANET RFC : du 12/09/23, demandant le report des matches suivants (terrains indisponibles 
les 30/09 et 01/10 – pas d’arrêté municipal joint) : 
 

o U13 ELITE C CANET / CERDAGNE 
o U13 ANIMATION P/A CANET 4 / BAGES VILLENEUVE 
o U13 ANIMATION P/E CANET 5 / ST CYPRIEN 

 

► Le club doit solliciter l’accord des clubs adverses pour inverser les rencontres ou les 
jouer en semaine. 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS SÉNIORS & JEUNES 

CORRESPONDANCE 
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FC LATOUR BAS ELNE : du 19/09/23, demandant le report du match de Coupe d’Occitanie 
N°26899753 LATOUR BAS ELNE / AFC au jeudi 28/09 à 19h. Manque accord du club adverse. 
 
FC BARCARES : du 19/09/23, demandant le report du match D4 P/B du 24/09 ENT. 
FOURQUES TROUILLAS / BARCARES 2 N°26643885. Manque accord du club adverse. 
 
FC CLAIRA ST LAURENT : du 19/09/23, demande de report du match de Coupe d’Occitanie 
U15 du 23/09 CLAIRA ST LAURENT / SP PERPIGNAN NORD, au mercredi 27/09. Vu l’accord 
écrit du club adverse. Demande validée. 
 
 
 
 

 

AJ BAS VERNET : du 13/09/23, informant que les matches de son équipe D3 se joueront le 
samedi soir à 20h00. 
 
RC PERPIGNAN SUD : du 13/09/23 informant que certains matches de son équipe D1 se 
joueront le samedi soir à 20h00. 
 

 
 
 

 
- Match U13 P/B N°26922142 PIA / CERET : défi remporté par le FC PIA (+ 1 pt) 

 

 
 

 
U15 POULE B 
 

► Retrait du FC ST CYPRIEN. Amende : 100€ 
► Remplacé par SALEILLES OC 2  
● Le match PAC / SALEILLES du 16/09 est remis au 24/09 (clubs non concernés par la Coupe 
d’Occitanie) 
 

U13 ANIMATION POULE C 
 

► Retrait du RC PERPIGNAN MEDITERRANEE 4. Amende 100€ 
► Remplacé par le FC BANYULS SUR MER 

 
 
 
 
 

FC PIA : 100€ - forfait d’équipe sur le match U17 du 16/09 PIA / ALBERES-ARGELES 
 
FC THUIR : 100€ - forfait d’équipe sur le match U17 du 16/09 THUIR 3 / AFC 
 
 

MODIFICATION CALENDRIERS JEUNES 

FORFAITS D’EQUIPES 

APPLICATION ARTICLE 6 BIS ALINEA 2 DES EP. OFFS. 

DEFIS TECHNIQUE U13  
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AVENIR FOOTBALL CATALAN : 400€ - forfait général U15 POULE D (FG enregistré avec 
retrait de points – art. 39 Ep. Off.). 
 
 
 

 
- Match U13 ANIMATION P/C du 16/09 CANET 4 / HAUT VALLESPIR  

 

 
 

 
Les matches de Coupe d’Occitanie suivants sont reportés au 01/10/23 (équipes éliminées en 
Coupe de France) : 
 

FC VILLELONGUE D1 FC CLAIRA – ST LAURENT D1 

USEPMM R3 SP PERPIGNAN NORD R3 

FC LE SOLER D1 FC CERET D1 

 
Pour les équipes qualifiées en Coupe de France, les matches de Coupe d’Occitanie ci-dessous 
sont reportés au mercredi 04/10/23 (2ème tour le 15/10) : 
 

FC LATOUR BAS ELNE D3 AVENIR F. CATALAN R3 

ENT. CONFLENTOISE D1 SO RIVESALTES R3 

 
 
 
 

 
Suite à la non-saisie dans FOOTCLUBS des paramètres pour utiliser la tablette, les clubs 
suivants sont rappelés à l’ordre.  
L’amende prévue (100€) pour non-utilisation de la tablette sera appliquée à partir de la 
semaine prochaine : 
 
FC LATOUR BAS ELNE :  FMI du match U17 P/A du 16/09 LATOUR BAS ELNE / LE 

BOULOU  

CANET RFC : FMI du match U13 ANIMATION P/A du 16/09 BAGES VILLENEUVE / CANET 
3 
 
FC LE SOLER : FMI du match U13 ANIMATION P/A du 16/09 LE SOLER 2 / PAC 
 
SP PERPIGNAN NORD : FMI du match U13 ANIMATION P/B du 16/09 ENT. FOURQUES 
TROUILLAS / PERPIGNAN NORD 4 
 
FC THUIR : FMI des matches U13 ANIMATION P/D du 16/09 THUIR 2 / BAHO-PEZILLA et 
U13 ANIMATION P/C du 16/09 THUIR 3 / RFCT 3 
 
 
 

 
 

FMI NON UTILISEES 

COUPE D’OCCITANIE SENIORS 2023/2024 

Dossier transmis à la CRC 
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Rappel Modification aux règlements AG du 

DISTRICT du 17/06/23 au Boulou 

 

CHAMPIONNATS SENIORS – DEPARTEMENTAL 1 

 

CHAMPIONNATS SENIORS – DEPARTEMENTAL 2 
 

► Suppression également de l’article 3, le reste inchangé. 

 
◄●► 

 
▪ RAPPEL : Tirage Coupe d’Occitanie Séniors le mardi 26/09/2023 à 16h30, matches le 
15/10/2023. 
 
 

Le Président                Le Secrétaire  
J-C DELATRE              Régis SANCHEZ             

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ancien texte Nouveau texte 

Article 3 
 

Un joueur ayant disputé un match de 
DEPARTEMENTAL 1 pour un club du 
District ne peut disputer cette épreuve pour 
un autre club du District. 

Article 3 
 

Cet article est SUPPRIME dans son 
intégralité. 
 
Application saison 2023/2024 


